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La Belgique est un petit pays plein de charme. La petite taille ne signifie pas un caractère rural. Au contraire : c’est l’un des pays les plus densément peuplés d’Europe. 




Le pays est aussi linguistiquement intéressant : les trois langues officielles sont le néerlandais, le français et l’allemand. Celles-ci ne sont pas parlées partout, le pays est plutôt divisé en zones linguistiques. Le néerlandais est parlé au nord, le français au sud et l’allemand à la frontière allemande.




L’arrivée en Belgique




L’inscription et le titre de séjour




Un énorme avantage de la Belgique est son appartenance à l’Union européenne. Cela élimine le besoin de nombreuses formalités. L’immigration est donc simple. En tant que citoyen européen, vous pouvez séjourner en Belgique pendant trois mois sans avoir besoin de titre de séjour ni d’enregistrement. Si vous restez plus longtemps, vous devez demander un titre de séjour auprès d’un consulat près de chez vous en Belgique. Ceci est accordé aux citoyens européens sans aucun problème.




Le titre de séjour est donc une pure formalité et est délivré sur présentation d’un justificatif de travail ou tout autre justificatif. Votre séjour est officiellement limité, mais peut être prolongé encore et encore. Une fois que vous avez reçu votre titre de séjour, vous demandez une carte d’identité. Vous êtes maintenant enregistré comme résident en Belgique. La carte d’identité facilite beaucoup de choses au quotidien et doit toujours être emportée avec vous.




L’adhésion à l’UE présente un autre avantage : vous n’avez pas besoin d’un permis de travail séparé pour travailler en Belgique en tant qu’européen. Il est donc possible de commencer à travailler sans les tracas de la bureaucratie, quel que soit le type d’emploi que vous êtes. Vous pouvez également faire reconnaître vos qualifications et diplômes en Belgique. 




Ouvrir un compte bancaire en Belgique




Vous devez disposer d’un compte belge au plus tard lorsqu’il s’agit de transférer votre premier salaire. Les citoyens de l’UE peuvent ouvrir un compte à tout moment. Vous pouvez faire votre demande en ligne auprès d’un établissement financier belge, de sorte qu’il est même possible de recevoir vos données d’accès avant de vous déplacer, sans avoir à être sur place. Votre carte bancaire vous sera remise ultérieurement lorsque vous serez sur place et que vous vous rendrez dans une agence de votre banque.




Pour ouvrir un compte en ligne, vous avez besoin d’une identification, qui se fait généralement à l’aide de la procédure Post-ID. Pour ouvrir un compte sur place, il vous suffit de vous munir d’un passeport ou d’une carte d’identité à la banque. Vous recevrez ensuite votre carte EC et l’IBAN pour les paiements SEPA par courrier quelques jours après validation de votre demande. Les banques belges envoient les relevés bancaires à l’adresse du titulaire du compte. La fréquence de livraison peut être réglée individuellement.




L’assurance santé




L’assurance maladie en Belgique est obligatoire par la loi. Le montant de base est le même pour toutes les assurances maladie et comprend les mêmes prestations pour tous, mais avec certaines assurances, le remboursement est plus long. Vous pouvez choisir vous-même la compagnie d’assurance maladie, mais n’hésitez pas à demander des conseils à votre employeur et à vos collègues. Comme souvent, votre employeur verse les cotisations directement à votre caisse maladie. Nous n’abordons pas toutes les assurance, cliquez sur découvrir l’assurance crédit en Belgique pour en savoir plus.




Le marché du travail




La recherche d’emploi en Belgique se fait, via les annonces d’emploi ou l’agence pour l’emploi. Comme déjà mentionné, les diplômes professionnels et universitaires sont généralement reconnus sans aucun problème. Les travailleurs étrangers sont principalement recherchés dans les secteurs de l’administration, de l’artisanat et du tourisme. En général, avec un bon diplôme et/ou une vaste expérience professionnelle, vous avez de bonnes chances de trouver un emploi en Belgique.




Le droit du travail en Belgique




Les conditions de travail en Belgique sont similaires à celles des pays européens. La durée maximale du travail est limitée par la loi à 8 heures par jour et 39 heures par semaine. Des primes doivent être payées pour les heures supplémentaires. A partir de la deuxième année d’emploi, vous avez légalement droit à un congé annuel d’au moins 20 jours ouvrables. La plupart des entreprises ont également des réglementations internes, de sorte que vous n’avez souvent pas à attendre une année entière pour prendre des vacances.




Le dimanche n’est travaillé que dans certains groupes professionnels et un temps de travail de 6 heures n’est pas dépassé. De nombreux employeurs versent à leurs employés un 13e mois de salaire, certains même un demi 14e mois supplémentaire, qui est versé à la fin de l’année comme une sorte de prime de Noël. Ceci est précisé dans le contrat de travail. Vous devez toujours demander un contrat de travail écrit s’il ne vous est pas automatiquement remis de toute façon.




Impôts et Salaire




L’impôt sur le revenu est évalué une fois par an sur la base d’une déclaration fiscale. vous devez payer des impôts sur vos revenus mondiaux là-bas. Si vous avez moins de six mois de résidence fiscale en Belgique, vous n’avez pas votre domicile fiscal en Belgique et vous n’y payez normalement d’impôt que sur les revenus qui y sont perçus.




Voici les taux d’imposition de base pour une personne seule :




	jusqu’à 13.250 € : 25%
	250,01 € – 23 390 € : 40 %
	390,01 € – 40 480 € : 45%
	à partir de 40 480,01 € : 50 %





Trouver un logement en Belgique




Les appartements ou maisons en location sont faciles à trouver en Belgique. Dans les grandes villes, comme Bruxelles, il y a un changement constant . Vous trouverez donc facilement un logement. 




Vous pouvez trouver un appartement grâce aux annonces sur Internet et aux annonces dans les journaux. Une autre méthode populaire est la « chasse aux panneaux » : faites attention aux panneaux « À louer » (à louer / te huur) avec des numéros de téléphone sur les maisons de vos quartiers préférés et appelez-les directement. Parfois, il est possible d’organiser un rendez-vous de visite immédiatement.




Bien sûr, vous pouvez également engager un agent pour rechercher un appartement. Ils vous donneront des informations détaillées sur un appartement et vous aideront à négocier le bail. Ils expliqueront également les conditions de location et les clauses du contrat.




Comme dans beaucoup de pays, vous devrez impérativement obtenir une garantie locative équivalente à deux ou trois mois de loyer en fonction de votre lieu de résidence. Cette garantie servira à payer un éventuel manquement de vos obligations contractuels vis-à-vis du bailleur. Il existe différents moyens de se procurer une garantie locative, la plus rapide étant une garantie locative en ligne.
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